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« Formation Hygiène Alimentaire  

dans les établissements de restauration commerciale » 

Apprendre à faire face aux risques alimentaires et connaître ses obligations 

 

Mise à jour | janvier 2024 
Une formation spécifique en matière d’hygiène alimentaire, 

adaptée à l’activité des établissements de restauration commerciale. 

 
               Cible 
 
- Créateur ou repreneur d’entreprise en 
restauration commerciale (restauration 
traditionnelle, restauration rapide, 
cafétérias et autres libres-services) 
- Restaurateur, responsable de cuisine, 
cuisinier 
- Exploitant d’entreprises de restauration 
commerciale (codes NAF 56.10A / 56.10B/ 
56 .10C)  
- Personnel salarié de ces mêmes 
établissements 
- Toute personne concernée par la 
compréhension et la mise en place de 
l’hygiène alimentaire en entreprise 
 

     Pré-requis 
- Sans pré-requis, tous niveaux de 

formations 
 
 
          Durée & format 
- 2 jours soit 14 heures 
- 2 lundis consécutifs 
- De 9h à 12h30 et de 14h à 17h30 
 
Obligatoirement en présentiel 
 
 
            Tarif 
 
500 € TTC par personne, financement  
 
-  à titre personnel,  
- par l’employeur,  
- par un organisme payeur (ex OPCO, France 

Travail,...) 
 

 Intervenants 
- Un formateur hygiéniste-conseil  

Objectifs pédagogiques 
• Comprendre le contexte réglementaire 

• Identifier les grands principes de la règlementation en vigueur en 
relation avec la restauration commerciale 

• Comprendre les enjeux liés à un non-respect des règles d’hygiène 

• Comprendre comment un aliment peut être dangereux ou le devenir 

• Mettre à niveau ou approfondir les connaissances en matière de 
bonnes pratiques d’hygiène concernant l’entretien des locaux et du 
matériel 

• Comprendre pourquoi les règles d’hygiène alimentaire doivent être 
prises 

• Analyser les risques liés à une insuffisance d’hygiène 

• Adopter et maîtriser les règles d’hygiène alimentaire à son 
environnement professionnel 

• Comprendre la nécessité des autocontrôles 
 

Les points forts de la formation 
• Plus qu’un savoir-faire, la formation vous apporte un « comment 

faire » applicable immédiatement dans l’entreprise (modèle de 
documents, tableaux de suivis...). 

 

Livrables 
• Les supports de formation sont remis sur clé USB 

• Attestation de formation 

 

Moyens et outils pédagogiques 
• Le formateur utilise une méthodologie alternant les apports 

théoriques et pratiques. Les échanges de bonnes pratiques sont 
favorisés entre les participants. 
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Programme 
1/ La règlementation : « Paquet hygiène » (C E178/2002, CE 852/2004, CE 853/2004, CE 183/2005,  
     et arrêté ministériel du 21/12/2009) 

• Responsable du personnel 
• Obligation de résultat | Obligation de traçabilité | Obligation de réaliser des autocontrôles 

2/ Sensibilisation au monde microbien   
• Le monde microbien 
• Les conditions de multiplication, de survie et de destruction des microbes 
• Bactéries pathogènes et témoins d’hygiène 
• Toxi-infections alimentaires 
• Bactéries utiles et bactéries indésirables 
• Principes de l’hygiène alimentaire 

3/ Notion de danger et de risques 
• Danger biologique | Danger physique | Danger chimique 

4/ La démarche Hygiène Alimentaire en restauration commerciale 
• 7 principes | 12 étapes | Exemples pratiques 

5/ Le Plan de Maîtrise Sanitaire (PMS) 
• 7 bonnes pratiques d’hygiène | Exemple pratiques 

6/ Le guide des bonnes pratiques d’Hygiène (GBPH) 
• Explication de la structure des guides 
• Rendu des rapports 
• Conséquence d’une inspection non-satisfaisante 

Modalités d’évaluation  
• Auto-évaluation des connaissances 
• Un quizz d’évaluation des connaissances est réalisé en Jour 1 de la formation dès la 1ère heure 
• Un quizz d’évaluation des connaissances acquises est réalisé en fin de Jour 2 de formation 
• Questionnaire d’évaluation de la satisfaction du stagiaire 

Les résultats  
• 100 % des participants recommandent cette formation. 

                       
                       Calendrier 2024 
 
Fleury-les-Aubrais | Citévolia | 1 place Rivierre-Casalis 
22 et 29 avril | 17 et 24 juin | 30 septembre et 7 octobre | 9 et 16 décembre 
Montargis | 61 Rue André Coquillet 
28 octobre et 4 novembre               
Pithiviers | 1 bis Faubourg d’Orléans 
26 février et 4 mars 

                        
                          Contact  
 
CCI Loiret | formation@loiret.cci.fr 
www.loiret.cci.fr | Rubrique « Se former à la création, reprise 
d’entreprise » 

                 
                    Délais et modalité d’accès  
 
 
Les délais d’accès sont variables en fonction du mode de financement.  
Contacter votre CCI pour plus de précisions. 

 
 

                   Accessibilité aux personnes en situation de handicap 
 
Une adaptation de la formation est possible pour les personnes en situation de handicap.  
 
Contactez votre CCI pour une analyse de vos besoins 
Référente handicap | Marie De Amorin | marie.deamorin@loiret.cci.fr 

mailto:formation@loiret.cci.fr?subject=5%20JPE
http://www.loiret.cci.fr/
mailto:marie.deamorin@loiret.cci.fr
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